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_ , 1 -«mer de NULLITÉ, comme rendue HORS DES TER-
f

 CDU COMPROMIS, une sentence arbitrale dans laqncLe 

ffarbi'res ont déclaré $ abstenir de prononcer «»• un 

h fde concluions, si cette abstention est motwee i" sur 

Z ue les arbitres manquaient , PAR LE FAIX DES PARTIES, 

L nièces nécessaires pour statuer sur ce cluf ; 2 sur ce 

rue te délai de l arbitrage étant sur le point a expirer, ces 

pièces ne pouvaient plus être produites en temps utile '. 

i
 a

 rlame Farran avait versé des fonds entre les mains du 
-' irRoyer, gérant de la société des mines de Montjean , pour 
SoHation de ces mines. ^ 
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 n

'
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y
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as reussi 

une société nouvelle fut établie. 

c'était on confondant d'une manière étrange deux choses 

fort délimites , / omission et ( abstention de juger , que la 

Cour ro\ aie avait écarté l'application de l'art. 1028 du 

Code de procédure ; (]u'en effet la Cour royale n'avait 

raisonné que dans l' hypothèse d'une omission de statuer , 

s'agissait d' une abstention caractérisée par les 

les mines furent vendues, et 

la îe sieur Rover, gérant de la nouvelle société, délégua a 
fome Farran une partie du prix des mines, el en outre d lui 
remit 160 actions, de 4000 fr. chacune, de l'entreprise nou-

ées contestations s'étant élevées entre le sieur Rover et la 
dame Farran , pour le règlement de leurs comptes respectifs , 
ils convinrent de les soumettre à des arbitres. 

Le compromis qui fut rédigé à cet effet était conçu dans les 
termes suivans : 

„ vit. % Les arbitres prononceront sur toutes les coniesta-
tions discussions et prétendons des parties , formées ou à for-
mer a l'occasion des mines de Montjean. » 

Le délai de l'arbitrage fut d'abord fixé à six mois, puis suc-
cessivement prorogé jusqu'au 9 juillet! 832. Pendant le cours 
<je l'arbitrage, la dame Farran avait conclu contre le sieur Ro-
ver à une demande en garantie pour le montant des 160 actions 
que celui-ci lui avait remises sur la société des mines de Mont-
jean, et dont elle, dame Farrarr, ne l'avait crédité, disait-elle, 
que provisoirement et^sous la condition que la société en rem-
bourserait le montant. 

Les arbitres rendirent leur sentence le 7 juillet 4832, deux 
jours avant l'expiration de leurs pouvoirs. Ils jugèrent toutes 
les contestations , excepté celle élevée par les conclusions de la 
dame Farran. Ils expliquèrent ainsi les motifs qui les portaient 
i «'abstenir de statuer sur ce chef: 

« Vu l'importance de la question soulevée par la dame Far-
ran, les débats qu'elle entraînerait, la nécessité qu'il y aurait 
de consulter les dossiers qui sont en ce moment à la Cour de 
cassation, et attendu le peu de temps qui nous reste , puisque 
nos pouvoirs expirent le 9 du courant, nous déclarons nous ab-
stenir sur ce point. » 

Demande en nullité de la sentence arbitrale de la part du 
sieur Royer, en ce que par cela seul que les arbitres avaient 
laissé un chef de contestation sans solution , ils avaient statué 
hrs des termes du compromis ; 

Le Tribunal de première instance prononça la nullité de la 
sentence ; niais la Cour royale d'Angers infirma ne jugement. 

Elle décida 1°, en droit", que l'art. 1028 du Codé de procé-
dure, qui énumère les causes de nullité des sentences arbitra-
les , eut essentiellement limitatif et ne s'appliqua pas dès lors à 
1 omission de statuer , qui ne donne qu'ouverture à la requête 
civile, soit contre les jugeniens émanés des juridictions ordi-
naires (art. 480, § 3 du (Iode de procédure), soit contre lesju-
gemens arbitraux (art. 1026 du même Code) ; 

2° En fait , que dans tous les cas , les arbitres n'étaient liés 
P>r le compromis que pour les contestations qui y étaient pré 
vues ou qui s'y rattachaient nécessairement ; que l'action en 
garantie relative aux 160 actions était étrangère au compromis, 
« que d'ailleurs les conclusions de la dame Farran à cet égard 
avaient été par elle converties en de simples réserves, 

Pourvoi en cassation pour violation de l'art. 1028 du 
Ude d

e
 procédure. 

. , Gayet, avocat du demandeur , a soutenu que cet 

■
 lcle

> oans son 8 1", conmrenait tous les cas on les ar-

lorsfjifil 

termes mêmes de la sentence. 

» Vainement, continuait M
e
 Cayet, la Cour royale, 

pour justifier l'infraction commise par les arbitres , s'est-

elle fondée sur ce qu'ils avaient déclare ne pouvoir déci-

der la question grave qui leur était soumise * défaut de 

pièces importantes qui se trouvaient à la Cour de cassa-

tion , et à raison du peu de temps qui leur restait. 

i La gravite Cm la question pouvait sans doute exiger 

un examen sérieux ; niais elle n'autorisait pas les arbitres 

à s'abstenir . De même , les pièces qui leur manquaient 

n'étaient pas un obstacle insurmontable à leur décision ; 

elles pouvaient leur être produites ultérieurement. Il ne 

s'agissait que de demander une nouvelle prorogation du j 
délaide l'arbitrage , si le temps qui restait à courir de-

puis la précédente prorogation leur paraissait trop court 

pour rendre leur décision en connaissance de cause. 

Ces observations n'ont point prévalu : le pourvoi a été 

rejeté sur les conclusions conformes de M. Lebeau , con-

seiller, faisant fonctions d'avocat-général , au rapport de 

M. Bernard , et par les motifs suivans : 

Attendu que les arbitres ont constaté que le point du litige 
sur lequel ils n'ont pas statué offrait une question importante à 
résoudre; qu'elle entraînerait de longs débats, et qu'il y aurait 
nécessité de consulter des dossiers qui étaient alors à la Cour 
de cassation ; qu'il suit de là que c'est par le fait des parties que 
les arbitres n'ont pu juger le point dont il s'agit; et que l'arrêt 
attaqué, en décidant , dans ces circonstances, que les arbitres 
avaient pu s'abstenir de prononcer sans violer les dispositions 
de l'art. 1028 du Code de procédure civile, a fait une juste ap-
plication de cet article ; 

Rejette, etc. 

Nota. Le savant professeur de Poitiers, M. Boncenne, 

consulté sur l'importante question soulevée par le pour-

voi, avait émis une opinion favorable au demandeur. Il 

insistait particulièrement sur ce que la Cour rovale d'An-

gers avait confondu l'omission de statuer avec Habstention 

de prononcer ; il faisait remarquer la différence immense 

qui existe entre l'une et l'autre; l'omission est involontai-

re, elle doit être réparée ; l'art. 1026 y a pourvu en ren-

voyant à l'art. 480, l'abstention est réfléchie, déterminée. 

Elfe peut être arbitraire et alors elle constitue une infrac-

tion au compromis, qui rentre, dans la disposition de l'ar-

ticle 1028 et donne lieu à l'action1 en nullité contre la sen-
tence arbitrale. 

M
e
 Dalloz avait, de son côté, dans une consultation im-

primée, soutenu la doctrine de l'arrêt attaqué, mais com-

me cette consultation était antérieure à celle de M. Bon 

cenne, l'auteur n'avait pas pu prévoir l'objection tirée de 

la distinction faite par cet habile professeur, entre l'o-

mission et l'abstention, distinction qui s'écarte d'ailleurs, 

par les circonstances particulières de la cause qu'à soi 

gneusement relevées l'arrêt de la Cour de cassation. 

W'cle, oans son § 1", comprenait tous les cas oulesar 
Ul

«es se sont placés en deçà ou en delà des termes du 

wiprorms. Un arbitre, suivant l'avocat, est hors des ter-
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TRIBUNAL DE PREMIÈRE INSTANCE (1" chambre). 

(Présidence de M. Lamy.) 

Audience du 27 décembre. 

QUESTION D'ÉTAT. 

Les héritiers du mari doivent-ils nécessairement opposer 

l'action en désaveu à l'enfant demandeur en rectijicatioh 

d'acte de l'état civil et en réclamation d'étatt (Non.) 

Ne sonl-ils pas recevables . au contraire, à établir par tous 

les moyens que l'enfant n'est pas né de celui dont il ré-

clame l'état d'enfant légitime'! (Oui.) 

Voici dans quels termes M
e
 Leroy, avocat de la dame 

Charpentier expose les faits de cette cause : 

« Deux demandes sont soumises au Tribunal, l'une 

principale en rectification d'acte de naissance , Tautre in 
cidente en désaveu. 

» A une époque déjà ancienne , îa dame Maric-Ursu! 

Dubois a épouse à Paris le sieur Weiswald, tabletier. Le 

1 8 février 1 782 le sieur Weiswald est décédé , laissant 

trois enfans qui sont décédés également , deux sans pos-

térité , le troisième laissant quatre enfans , aujourd'hui 
défendeurs à la demande principale. 

» Le 14 octobre 1782 , Marie-Ursule Dubois s'est re 

mariée à Paris avec le sieur Etienne-Augustin Mulot, aussi 
tabletier. 

» Le 8 avril 1787, la dame Mulot est accouchée d'une 

fille à laquelle on a donné les prénoms de Jeanne-Ursule, 

el qui esl aujourd'hui épouse du sieur Charpentier. 

. » Par suite de déclarations fausses et contraires à la 

loi, Jeanne-Ursnle a élé inscrite, sur les registres de bap-

tême de l'église Saint-Laurent , comme née de Marie-Ur 

suie Dubois , épouse de Jean-Baptiste Lépine. 

> Le sieur Mulot existait encore à cette époque , puis-

que ce n'est que cinq ans après, et en 1792, qu'il est 
mort au Cap , île de Saint-Domingue, 

i >Ainsi en 1787, lors de la naissance de Jeanne-Ursu-

le, Mane-l rsine Dubois; mère de celte enfant , ne pou-

vait avoir d'autre mari et l'enfant elle-même d'autre père 

(jue le sieur Mulot. Les emmeiations tle l'acte qui attri-

buaient au sieur Lépine les qualités de mari et de père 

étaient fausses , illégales et réputées non écrites, 

i « La demoiselie Jeanne-Ursule a été mise en nourrice 

par sa mère, qui l'a d'abord envoyée en provin-

ce, puis enfin ramenée à Paris ou elle a constamment en-

tretenu des rapports avec la dame Mulot , et jamais avec 
le sieur Lépim . 

» En 1810 elle fut recherchée en mariage par le sieur 

Charpentier. A celte époque on avait eu le projet de pro-

voquer la rectification de son acte de naissance; mais les 

frais d'un procès arrêtèrent la famille, et on lui donna le 

conseil de rester, par économie, dans b mensonge de cet 
acte . 

» Mais, pour arriver au mariage, il fallait le consente-

ment du père indiqué dans l'acte de naissance. Pour cela, 

on alla trouver le sieur Lépine, qui demeurait à Paris, 

rue Saint- .Martin , avec la femme Anne-Adélaïde Prévôt , 

qu'il avait épousée Je 10 novembre 1788, et on convint 
avec lui de la comédie à jouer. 

» Des sommations respectueuses furent faites au sieur 

Lépine et à la dame Mulot , sous le nom de femme Lé-

pine, demeurant à Pans, rue du Ponceau, n° 52, chez 

le sieur Weiswald son fils , et à l'aide de ce mensonge , le 
mariage fut célébré le 2 décembre 18 i 6. 

Depuis cette époque, la dame Charpentier ne cessa 

d'entretenir des relations constantes avec la dame veuve 

Mulot. Celle-ci est décédée le 4 novembre 1855 , laissant 

pour héritiers ses trois petits enfans Weiswald et la 

dame Charpentier. Mais les enfans Weiswald ont contesté 

à leur tante la qualité d'enfant du second mariage de leur 

grand'mère , sous le prétexte qu'elle avait été inscrite 
comme fille du sieur Lépine. 

La dame Charpentier s'ert donc vue dans la néces-

sité de demander la rectification de son acte de naissance, 

et les enfans Weiswald , reconnaissant qu'ils étaient sans 

qualité et sans droit pour s'y opposer , ont senti qu'ils 

avaient besoin de secours ; aussi ont-ils réclamé l'appui 

des collatéraux du sieur Mulot , et les sieur et demoiselle 

Couture , se disant plus proches parens de ce dernier, sont 
intervenus au procès. » 

Après cet exposé de faits, l 'avocat , avant d 'aborder le fond 
examine la qualité des intervenans , qu'il ne trouve pas suffi-
samment justifiée; puis au fond , il soutient qu'aux termes de 
l'art. 512 du Code civil, l'enfant conçu pendant le mariage a 
pour père le mari. Il invoque pour la dame Charpentier cette 
présomption tutélaire de l 'état des enfans et du repos des fa-

milles, qui veut que la maternité de la femme entraîne la pa-
ternité du mari, sauf une seule exception, le cas du désaveu. 

M
e
 Guillaumin, avocat des enfans Weiswald, s'ex-

prime ainsi : 

« Madame Charpentier réclame aujourd'hui seulement, 
et après quarante-sept années de silence, un titre que son 

acte de naissance ne lui donne pas : elle prétend à une 

qualité que sa possession d 'état contredit. Sans titre, sans 

possession , elle prétend s'introduire dans une famille qui 

ne la reconnaît pas. Son acte de baptême lui donne pour 

mère une dame Marie-Ursule Dubois , et elle veut que 

cette mère ait eu pour mari un homme autre que l'époux 

désigné dans cet acte. Son acte de baptême lui donne pour 

père légit me le sieur Lépine, qualifié mari de la mère , 

et elle veut faire dire aux magistrats que le père désigné 

n'était pas le mari. Elle impute sa filiation à une femme 

qui ne l'a pas reconnue, et cette imputation seule tait pla-

ner sur la mémoire de sa mère le reproche d'adultère , et 

tout cela, parce qu'une succession vient de s'ouvrir; tant 
de scandale pour un peu d'argent ! » 

Entrant dans la discussion, l 'avocat soutient que tous les ac-
tes produits par la dame Charpentier elle-même repoussent sa 
prétention; elle a un litre et une possession d'état contraires 
au titre qu'elle réclame : elle ne justifie même pas l'identité de 
la femme Marie-Ursule Dubois, sa mère, avec celle qui fut l'é-
pouse du sieur Mulot. 

Enfin , en supposant même cette identité reconnue , la rè^le 
pater is est... ne serait pas plus favorable à la dame Charpen-
tier; car cette règle elle-même souffre des exceptions écrites 
dans la loi, notamment lorsque celui qui l 'invoque n'a pas titre 
et possession, aux termes de l'art. 525 du Code civil; on peut 
alors prouver que la maternité établie n'entraîne pas'la pater-
nité du mari. (Art. 5-?S.) 

Or, 
est née i 
25 août 1785 jusqu au ou (îeeemnrc lï'j-i qu'il est mort au Cap-
c 'est bien là l'impossibilité physique, invincible, l'espace des 
mers exigé par les plus rigoureux docteurs anciens et mo-
dernes. 

« Le procès , dit en terminant M" Guiilaumin , nous 

aurait donc conduits, en attribuant la maternité à la daine 

Dubois, femme Mulot, sur des traces d'adultère ; mais 

ce n'est là qu'une hypothèse que nous désavouons ': pour 

nous , héritiers , enfans de la dame Mulot, notre mère 

n'a pas forfait à la foi conjugale : la dame Dubois, femme 

Lépine de l'acte de baptême n'est pas la femme Mulot. A 

sa mémoire, le respect que la loi assure à la femme légi-

time qu'on ne peut flétrir par une maternité qu'elle n'a 

jamais avouée. A nos adversaires la honte d'un scandale 

soulevé à l'occasion d'une apposition de scellés. » 

r, celte preuve est acquise au procès. I.a dameCharpentier 
lée le 8 avril 1787 : le sieur Mulot a servi an Cap depuis le 
ont 1785 jusqu'au 50 décembre 1792 qu'il est mort au ( San-



M° jVjei-miiiiod , avocat des héritiers du sieur Mulot , i 

après avoir justifié leur intervention, établit qu'ils ne peu-

vent être soumis a désavouer , au moins quant à présent , 

la dame Char pentier , qui , par sa demande eu rectifica-

tion d'état civil , ne l'ait autre chose que réclamer des 

droits contraires à son titre et à sa possession. En suppo-

sant qu'elle pût être admise à prouver , et qu'elle prou-

vât que la dame Mulot est sa mère , c'est alors seulement 

que les intervenans auraient intérêt et obligation de prou-

ver, sans besoin de recourir même au désaveu , et à la 

faveur des pièces irréfragables qui constatent la présence 

du sieur Mulot au Cap Saint-Domingue, à l'époque de la 

conception et de la naissance de la réclamante , qu'elle 

n'est pas l'enfant du mari , aux termes de l 'article 32J. 

Mais l'acte de baptême et tous les actes subséquens don-

nent à la dame Charpentier le sieur Lépine pour père lé-

gitime , et cette attribution ne résulte pas d'une indicati on 

étrangère , mais bien de la présence et de la signature 

dudit sieur Lépine. Quant à l'indication de la mère , elle 

est loin d'avoir la même valeur , car la déclaration n'éma-

ne pas de celle-ci ou de personne ayant qualité pour lui 

donner toute valeur. Si , par un renversement des faits de 

la cause , la maternité de la dame Mulot était légalement 

constante , l'indication d'un père autre que le véritable 

époux , serait sans force et comme non avenue , en pré-

sence de la maxime pater is est ; mais ici , au contraire , il 

n'y a de légalement constant que la paternité du sieur Lé-

pine. Dès lors c'est l'attribution de maternité qui est sans 

valeur , puisqu'elle ne tendrait à rien moins qu'à consti-

tuer l'adullérinilé de l'enfant ; elle ne peut avoir plus d'ef-

fet que la reconnaissance même qu'en ferait la mère , et 

qui est proscrite par l'article 35o. Comment donc la re-

cherche de la maternité serait-elle admise dans de telles 

circonstances , au mépris des dispositions réprobatrices 

de l'art. 342, et d'une jurisprudence rendue in termhàs , 

c'est-à-dire à l'occasion de questions précisément identi-

ques et gouvernées à la fois comme celle-ci , par le droit 

ancien et les lois nouvelles ( voir notamment arrêts de la 

Cour de Paris , du 15 juillet 1808 , el de la Cour de cas-

sation , du 22 janvier 1311 ) ? Le défenseur conclut , en 

conséquence , à ce que la dame Charpentier soit déclarée 

non recevable en sa prétention. 

Après les répliques successives des avocats , le Tribu-

nal a rendu , conformément aux conclusions de M. le subs-

titut du procureur du Roi , son jugement dans les termes 

suivans : 

Le Tribunal reçoit les parties de Mercier , parties interve 
nantes , et statuant à l'égard c'e toutes les parties; 

Attendu que la dame Charpentier est désignée dans son acte 
de naissance comme fille de Jean- Baptiste Lépine, et de Marie-
Ursule Dubois, son épouse ; 

Attendu qu'il résulte, tant de l'identité des noms que de tous 
les faits et circonstances de la cause, que Marie-Ursule Dubois, 
désignée comme femme du sieur Lépine, est bien la même per-
sonne que Marie-Ursule Dubois, femme en premières noces du 
sieur Weiswald , et épouse en deuxièmes noces d'Etienne-Au-
guslin Mulot ; 

Attendu que la dame Charpentier réclame son état de fille 
légitime d'Etreime-Augustin Mulot et de Marie-Ursule Dubois, 
se fondant sur ce fait qu'au 8 avril 1787, date de sa naissance, 
Marie-Ursule Dubois , sa mère , était engagée dans les liens du 
mariage avec Etienne-Augustin Mulot ; 

Attendu que la dame Charpentier n'a pas de titre comme 
fille du sieur Mulot , puisque son acte de naissance lui donne 
pour père Jean-Baptiste Lépine; qu'elle n'a pas non plus la pos 

session d'état ; 
Qu'eu effet , elle n'a jamais porté d'autre nom que celui de 

Lépine; que le sieur Mulot est décédé au cap Français en 1792, 
sans que rien justifie qu'il ait jamais connu l'existence de la 
dame Charpentier ; qu'après le décès du sieur Mulot „ Marie-
Ursule Dubois, sa veuve, a fait une transaction avec les enfans 
de son premier mariage, transaction dans laquelle elle s'est re-
connue veuve sans enfans du sieur Mulot; qu'enfin la dame 
Charpentier n'a jamais été reconnue, ni dans la société, ni par 
la famille , comme fille du sieur Mulot ; 

Attendu qu'en admettant qu'il se rencontrât dans la cause des 
présomptions de nature à rendre là dame Charpentier receva-
ble à prouver sa filiation comme fille du sieur Mulot , les héri-
tiers pourraient repousser la preuve de cette filiation par la 
preuve contraire; que la dame Charpentier n'a ni titre ni pos-
session à l'égard du sieur Mulot; qu'elle a même un titre con-
traire- qu'elle est demanderesse en rectification d'acte de l'état 
civil et en réclamation d'état; que dans ces circonstances, les 
défendeurs ne sont pas dans la nécessité d'intenter l'action en 
désaveu, et qu'ils sont recevables à établir par tous les moyens 
que la dame Charpentier n'est pas fondée dans sa demande, 
parce qu'elle n'est pas l'enfant du mari de la mère; 

Qu'en supposant que cette preuve ne put appartenir aux en-
fans Weiswald, il peut être utilement réclamé par les héritiers 
du mari, que d'ailleurs le moyen est d'ordre public et pourrait 

être suppléé d'office ; 
Attendu qu'il existe au procès une rénnion de faits et cir-

constances qui ne laissent aucun doute sur la non paternité du 
sîfur Mulot; qu'un certificat du ministère de la marine fait con-

naître due le sieur Mulot a servi au régiment du Cap, îl eSaint-
Domingue, depuis le 25 août 1785, jusqu'au 50 décembre 1792, 
époque°à laquelle ii est décédé au Cap; 

Que dans l'acte de naissance le sieur Jean-Baptiste Lépine 
s'est présenté comme père de l'enfant et a signé en cette qualité; 

Que l'enfant n'a reçu aucun des prénoms du sieur Mulot, 
mais qu'aucontraire il a reçu les prénoms dudit sieur Lépine 
et de la dame Dubois; qu'après le décès du sieur Mulot, sa 
veuve dans un acte public, s'est reconnue veuve sar.s enfans 
dudit sieur son mari; (sue lors du mariage de la dame Char-

pentier on a requis le consentement du sieur Lépine comme 
père de ladite dame, qu'enfin le sieur Lépine a figuré comme 
aïeul maternel dans l'acte de naissance de l'enfant de la dame 

Charpentier; 
Attendu que tous ces faits démontrent évidemment qu'E-

tienne Augustin Mulot est tout à fait étranger à la dame Char-

pentier; 
Attendu que la dame Charpentier étant étrangère au sieur 

Mulot ne pourrait plus être qu'enfant adultérin de Marie-Ur-

sule Dubois, son épouse ; qu'en cette qualité elle n'aurait aucun 
droit dans l'hérédité de la dame Mulot; 

Déclare la dame Charpentier non recevable et mal fondée 

d-ins sa demande en rectifica ion d'acte de l'état civil et en ré-
.•hrrrition d'état, fait main levée de toutes oppositions qu'elle a 
nu former soit à la levée des scellés, soit entre les mains de tous 

débiteurs de la succession de la ..lame Mulot, dit que nonobstant 

< mi ) 

iesdltes oppositions, les enfans Weiswald procéderont ainsi 
qu'ils aviseront et en l'absence de la dame Charpentier aux 
opérations de levée de scellés, inventaire, liquidation et parta-

e de ladite succession ; 
Sur les autres fins et conclusions, met les [parties hors ri-

cause et condamne le sieur et daine Charpentier aux dépens en-
vers toutes les parties. 

JUSTICE CRlittiriEIJ .E. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NIORT. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. CLERC-LASALLE. — Âudieneo du 3 jun-
vitr. 

QUESTION CONSTITUTIONNELLE. — RÉVOCATION D'UN OFFI-

CIER MINISTÉRIEL . (Voir la Gazelle des Tribunaux 

d'hier.) 

Voici le texte du jugement rendu par le Tribunal dans 

cette affaire importante : 

Attendu que le 20 janvier 1854, Louis-Guillaume Choy avait 
été suspendu pour six mois de ses fonctions d'huissier par me-
sure de discipline prise contre lui par le Tribunal de Bourbon-
Vendée ; 

Attendu que le 29 novembre dernier il a été condamné par le 
Tribunal correctionnel de ia même ville à 25 fr. d'amende, 
comme coupable d'avoir continué l'exercice de ses fonctions en 
faisant un acte comme huissier le 15 novembre, après avoir eu 
la connaissance officielle de l'ordonnance de révocation pro-
noncée contre lui par le m nistre de la justice; 

Dans l'espèce principalement, attendu que le droit du gou-
vernement se trouve tracé par l'art. 105 du décret du 50 mars 
1808, qui dispose q

s
ie le procureur-général rendra compte de 

tous les actes de discipline au ministre de la justice en lui trans-
mettant les arrêtés avec ses observations , afin qu'il puisse être 
statué sur les réclamations, ou que la destitution soit prononcée 
s'il y a lieu; 

Attendu que, si la révocation qui a été portée contre l'appe-
lant peut paraître sévère, s'il est à souhaiter que la profession 
d'huissier soit entourée de garanties plus fortes, les magistrats 
ne peuvent qu'appliquer les lois et non les interprêter, que la 
mission de les modifier ou de les améliorer est du domaine ex-
clusif du législateur; 

Se fondant d'ailleurs sur les motifs qui ont déterminé les 
premiers juges; 

Le Tribunal dit qu'il a été bien jugé par le jugement dont 
est appel, mal et sans griefs appelé, ordonne que ce dont est 
appel sortira son plein et entier effet, condamne l'appelant aux 
frais. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BLOIS. 

(Correspondance particulière.) 

TRANSPORT DES. LETTRES ET JOURNAUX. 

Les dispositions pénales des lois des 26aoitt 1790 el 21 sep-

tembre 1792, concernant la transport des lettres et jour-

naux par toute personne étrangère au service des postes , 

sont-elles applicables à ceux qui se chargent gratuitement 

et passagèrement de ce transport ? (Non.) 

Un voyageur requis par la gendarmerie d'exhiber un 

passeport dont il n'était point muni , tira de sa poche , et 

pour fournir quelques renseignemens qui pussent en te 

nir lieu , différens papiers au nombre desquels se trou-

vaient deux lettres cachetées qu'on l'avait chargé de re-

mettre à leur adresse. Procès-verbal ayant été dressé par 

la gendarmerie, de ce fait qui lui sembla constituer une 

contravention aux lois et décrets relatifs au transport des 

lettres, le Tribunal de Blois se trouvait saisi de son appré-

ciation. Le prévenu , qui ne pouvait pas, au surplus, être 

soupçonné d'être un messager habituel , prouvait par 

l'exhibition des lettres elles mêmes qu'elles étaient rela 

tives à des commissions dont on l'avait chargé de s'ac-

quitter auprès des personnes auxquelles elles s'adres-
saient. 

Le Tribunal de Blois , considérant entre autres motifs 

que l'intention des lois de 1790 et 1792, relatives à la ma-

tière, étant de prévenir les seuls faits qui pouvaient léser 

les intérêts de l'administration des postes , en la privant 

du bénéfice du port des lettres , les dispositions pénales 

n'étaient pas applicables à l'obligeant qui se chargeait pas-

sagèrement , et sans rétribution aucune , du transport des 

lettres; et que, dans l'espèce, ces considérations étaient 

d'autant plus plausibles , que celles dont se trouvait por-

teur le prévenu , étaient des espèces de mandats sans les 

quels il n'eut pu s'acquitter des soins dont on l'avait char-
gé , l'a renvoyé de la plainte. 

Il paraît que l'administration des postes a insisté pou 
qu'il y eut appel de cette décision. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RENNES. 

Audience du 3 janvier. 

PLAINTE EN DIFFAMATION DE DEUX GARDES NATltlNAUX 

DE VITRÉ CONTRE LA Gazette de Bretagne. 

L'audience s'ouvre au milieu d'un auditoire nombreux 

et animé. Le banc du ministère public est occupé par M 

Hoguet , substitut. Au banc des avocats sont M" Jau 

sions , défenseur de la Gazette , dont le gérant , M. Cou-

dé, esl pr ès de lui, et Mc de la Plesse, avocat au barreau 

et ex-nrarre de Vitré, accompagné de MM. Bridel et Bé-
ranger , les deux plaignans. 

Me de la Plesse, chargé des intérêts des deux gardes 

nationaux, ses concitoyens, diffamés par la Gazette de 

Bretagne, devait le premier prendre la parole et dévelop-

per les moyens du la plainte ; mais à peine a-t-il commen 

cé son exorde, qu'il est vivement interrompu par Me Jau 

sions, qui prétend que la politique doit être entièrement 

bannie de celte cause et des plaidoiries, ci qui va jusqu'à 

soutenir que si elle y était admise , le Tribunal serait in 
compétent pour juger. 

Cet Incident, toui à fait inattendu , néce«i. 

bérat
;
on spéciale du Tribunal . qui déclare hion><lâ 

défenseur des gardes nationaux de Vitré nô "
 1 Wi 

plaidoirie. ' " auo»iiniJj 
AL de la Plesse» dans une énergique plaidoir" 

la culpabilité de l'article diffamatoire de la Gr
 a

% 

le gérant avait en quelque so'-le décliné la resnon!^.St 

»n qu'il voulût excite^ 

en se défendant d'en être 

leur contre le simple Soiq 

sions politiques, il a fait remarquer qu'en eh * 

pour juge le Tribunal de Rennes, c'était avoir ̂  

inculpation ; car, certes, U
 n

eprj
H 

eussent été bien autrement irritées à Vioé ...Wi ilré, où cei 
eût soulevé toutes les haines départi, to

ules

 e
%t 

mosilés des païens , des amis et des tainaraiU i ^ 
cliens. d*^ 

Rentrant ensuite dans le fond de la cause, il a f ■ 

sortir tout ce qu'il y a d'injurieux, de diffamatomfi* 

les expressions de la feuille légitimiste, contre IL S 
Déranger, dont l'honneur et la réputation se irn « 

gravement compromis, et il a conclu en leur f
av

J, ^t 

somme de 10,000 fr. de dommages-intérêts.
 111 

M
e
 Jausions s'est retranché derrière la q

ucst
- I 

bonne foi, de la part du journal incriminé. Il
 a

" !'
0
," 

que la bonne foi de la Gazette étant établie, il
 n

,0lltfat 

ni injure, ni diffamation, et la preuve de cette boni! t 
il l'a tirée de la rectification de l'article du4déoeail > 

celui du 1G du même mois, et de diverses autres co?^ 
rations prises dans la conlexture de l'article. 

M. le substitut du procureur du Roi prend aln 

parole. Après une profésssion de foi en faveur de ? } 

berté de la presse, qu'il veut large, protégée, resne? 

mais qu'il ne saurait confondre avec la licence et le 
de tout diffamer; après avoir invoqué à l'appui de 

opinion , l'exemple d'un haut magistrat de notre ('"' 

royale, qui n'a pas reculé devant les dangers que pou? 

lui faire courir son indépendance , dans une cireonusî 

majeure , lors de l'arrestation de la duchesse de by' 

après avoir enfin flétri comme ils le méritent, ces bri»" 

dages, ces vols de nos détrousseurs de grands chem 

actions lâches et basses, auxquelles ont voudrait à w-

selon lui, donner une couleur politique, il est entré 

le système de défense de M
e
 de la Plesse, il a lait re2 

lir a son tour tout ce que l'article de ta Gazette ayS 
diffamatoire el de calomnieux , et a conclu contre elle a 

500 fr. d'amende et à 6000 fr. de dommages-intérêts en 

faveur de Bridel et Béranger. 

Séparant, avec une espèce de justice , la personne di 

gérant de celle de l'auteur de l'article , le ministère t» l 

blic n'a point requis de peine corporelle contre M. Coi 
qu'il a en quelque sorte félicité de sa réponse , lorsque 

interpellé s'il était l'auteur de l'article diffamatoire , i 

s'est empressé d'affirmer qu'il y était totalement étran-
ger. 

Le Tribunal , après une réplique de M" Jausions , dans 

laquelle on l'a entendu avec plaisir convenir que la polé-

mique de la Gazette de Bretagne lui avait toujours pan 

trop vive , trop exagérée , a renvoyé à jeudi prochain le 
prononcé du jugement. 

. Nous ne terminerons pas l'esquisse de cette affaire,* 

l'Auxiliaire Breton , sans faire ressortir un fait que 11 

plaidoirie de Me de la Plesse a mis dans un nouveau jour, 

et sur lequel le parti légitimiste feint en vain de s'abuser: 

c'est que quelques dissidences profondes qui séparent te 

hommes à idées radicales de nos contrées de la forme 

monarchique du gouvernement de juillet, quelque défa-

tueux qu'ils trouvent ce gouvernement , quelques fautes 

qu'ils lui reprochent, ces circonstances n'ont point com-

blé la lacune sanglante qui les sépare des légitimistes. 1 

y a sans doute des républicains à Vitré, s'est écrié M' de 

la Plesse , une douzaine peut-être , mais nous les avons 

toujours trouvés dans nos rangs , accomplissant avec 

zèle , avec courage , leurs devoirs de patriotes et jft 

citoyens , faisant le coup de fusil contre les chouans, 

traquant les bandes et prenant part à toutes les battue*. 

Nous les retrouverions encore au milieu de nous pw 

vous combattre , pour vous vaincre ; car ils préléreraieii! 

toujours les principes du gouvernement actuel à l'absolu-

tisme ignorant des Bourbons déchus , et ils reculeraient 

avec une sorte d'horreur devant une alliance avec un pat* 

qui ne s'appuie que sur l'étranger, sur le brigandage, el 

dont le principe est la destruction de toutes les franchi» 

populaires. » 

IRLANDE. — COUR DE L'ÉCHIQUIER. 

Procès d adultère. — Anlécédens romanesques. — .V"
1
*!' 

d'inclination. — Incident à- l'audience. 

Un procès de conversation criminelle, selcà le terÇl
1
? 

gai usité dans tout l'empire britannique , avait altif 

l'audience de la Cour de l'échiquier à Dublin, tôntce<| 

cette ville renferme de rrotabilités. Le plaignant etar . 

Hodgens, l'un des avocats non le plus occupé, niais I 

riche de tout le barreau irlandais, et le défendeur m M 

hon, chirurgien-major de l'artillerie royale. Les■ 

étaient tellement précis , qu'ils ne pouvaient être 

tière d'aucun doute; mais les antécédens des deux F ■ 

offraient des circonstances remarquables. \o |(
'i 

résulte de l'exposé fait par les avocats respectifs : j, 
En 1819, M. Walker, l'un des administrateurs^^ 

loterie qui existait encore en Irlande , mourut lais ^1 

intestat une succession considérable. Des difficulté ^ 

vèrent parmi plusieurs classes de personnes, p>'
e
 ^ 

à l'hérédité en vertu de ces sortes de substitutions^ 

sous le nom de triais , sont très communes en Aufî ^ 

, et en Irlande. Cependant il évitait une orpheline.^ 

! du défunt, miss Walker, qui n'avait encore <|" 0 

\ ans, et avait déjà hérité, après la mort de son pe' i 



000 livre* smriing (300,000 fr.) J. Hod-
^

u

1eu"e avS,q-n avait que vingt-deux ans, . de 

Wal-

Le fin
 es S r éri te de tous les Liens de son oncle. u> 

(!eV3,t

 inté ' 'ère de la jeune personne lut no.n-
ïracès fef '^f,' "..-veillance de la Cour de cliai.eeile-

% finSrfce suprènte de la personne et des biens 

Je ^V.'ïs' oui était le fils d'un respectable négociant, 

JI. >rf "
 e

 e a permission d'aller voir nnss VValker, 
%STRdut«aon dans un pensionnat de Dublin. 

0U
 S entrevue, il sut captiver la bienveillance de 

^Hn 'va pasd'âutrës fruits mûrs que les pomm.* 

s.ème entretien fut décisif, M. llodgens na-
fort « 
tendent q 

0 
sar 

D;1
"

5 S
t/m'ocèsTnlèntéau sujet de l'opulente succession ; 

ri5il
! , miss Walker de son pensionnat , et de concert 

ileD
 M Eloh'instone, un de ses amis , il la conduis.! a 

'
veC

|'i'eki Us v furent unis par le laineux V 

u
"'f ' me déclaration d'amour et une proposition de uia-

af'a
 u,

 ?,„p et l'autre furent parfaitement accueillies. 
i3gC là ïSatien e, M. llodgens ne voulait pas attendre 

mi 
Sur 
nislt 
Si£> ave< 

atiican, connu pour marier les jeunes couples i. -

nvei tout autant de faedué que le forgeron de 

F"tà-Green. Huit jours ne s'étaient point passes depuis 

Première entrevue. 
la
 ff , loues mois après, ces circonstances ayant eie reve-

, . ûfffcour de chancellerie, M. Hodgens fut arrête et 

r le noint d'être mis en jugement pour crime de rapt 

Jk une pupille de la chancellerie, agee de moins de 

i" »P ans Cependant il fut relâché sous la promesse qu il 

dirait aucune relation avec la jeune personne, et reçoit -

"ait, ait par un acte formel la nullité radicale du prétendu 

m
[u\Ùé ces engagemens, M. Hodgens continua de cor-

p 'nondre avec héss W alker ; il l'enleva de nouveau au bout 

I cm semaines. On l'emprisonna encore une fois, mais 

II Ht mis une seconde fois en liberté, parce qu'il prouva 

que miss Walker était elle même venue volontairement le 

'Ta ieune el jolie pupille fut envoyée dans un autre pen-

sionnat où elle demeura jusqu'en 1822 ; mais un bean 

jour pendant qu'elle était en promenade avec les autres 

écolières, M. Hodgens , qui se tenait là tout prêt avec une 

chaise de poste , consomma un troisième enlèvement, 

Il s'apissait de passer en Angleterre , et l'entreprise 

n'était pas facile , à cause de la surveillance des officiers 

de la chancellerie. M. Hodgens retint pour miss Walker, 

sous un nom suoposé, une place dans le bateau à vapeur; 

quant à lui , il se fit enfermer par un de ses amis , dans 

une grande caisse, avec l'inscription porc salé. On paya 

les droits établis pour celte denrée ; la caisse fut ouverte 

dès que l'on fut en pleine mer, et le jeune couple arriva 
sain et sauf à Londres. 

Le procès relatif à la succession Walker n'était pas ter-

miné ; la Cour de chancellerie retenait impitoyablement 

le revenu des 12,000 liv. sterl. appartenant à la pupile. 

Les deux fugitifs n'avaient pour vivre que 150 liv. sterl 

(Ô750 fr.) de pension que M. Hodgens père faisait à son 
' fils. Sept années se passèrent ainsi. 

Cependant le procès de la succession de l'oncle fut dé-

cidé ainsi que M. Hodgens l'avait prévu ; miss Walker ob 

tint gain de cause, et se trouva à la tête d'une fortune de 

de 75,000 livres sterlings. (Près de deux millions de 
francs»). 

Jusqu'alors ils avaient vécu en état de concubinage 

mis Walker n'était pas encore majeure; ses parens l'en-

gagèrent à rompre les liens qui l'unissaient à M. llodgens, 

et on lui offrait de riches partis. Mis Walker déclara positi 

veinent qu'elle rougirait à ses propres yeux si, après ce qu 

s'était passé, elle épousait un autre homme que son ra-

visseur. Le mariage fut donc célébré en bonne forme ; les 

Époux retournèrent à Dublin; ils prirent un hôtel inagni 

«que dans le quartier de Stephen's jtreen , et donnèrent 
te fêtes brillantes. 

, La naissance de deux enfans était venue sceller cette lé 

Wœfe union, et le bonheur de M. et M""
-
 Hodgens parais-

a
" complet lorsque tout à coup l'inconstance fit éclater 

parmi eux des divisions. M. Hodgens prit pour maîtresse 

™e jolie femme de chambre , et lorsque l'épouse légitime 

filait faire des représentations , elle était maltraitée et 

™me battue. Les femmes encore jeunes et jolies ont , en 

P
a

ren cas , une vengeance toujours prête : misiriss Hod 

„ens agréa les hommages d'un fort bel homme , M. Ma 

Tin) 
venus moins 400 livres sterling (10,000 fr.), dont elle se 

réservait de disposer à son gré. Mais on se brouilla au 

sujet de l'exécution de celte convention, et mistriss llod-

gens se relira dans une maison séparée. 

11 ne restait plus à M. llodgens d'autre ressource que 

la vengeance ; l'occasion ne tarda pas à se présenter. Il 

fit épier les démarches de M. Mahon, et surprit le couple 

adultère de façon à produire devant la Cour de l'échiquier 
des prouves irrécusables. 

Un frère utérin de M
me

 Hodgens était le seul témoin 

produit par M. Mahon pour atténuer ses loris ; il dépo-

sait de l'miliame d'adultère commis par M. llodgens dans 

la maison conjugale , et de sévices envers sa jeune épouse. 

I n débat très vif s' étant élevé à ce sujet entre M. Hod-

gens et le jeune homme , ce dernier s'oublia au point de 

le provoquer en duel en pleine audience. 

Le célèbre M.. O'Connell, avocat du mari , prononça a 

voix basse le mot ruffian , c'est-à-dire gredin. 

Le témoin a demandé la constatation de ce propos , la 

Cour les jurés et l'auditoire en ont témoigné leur indi-
gnation, 

M. O'Connel s'est un peu justifié en disant qu'il avait 

mployé le mot ruffian dans l'acception de spadassm. 

Le jury a accordé au mari 5000 livres sterling (7a, 000 
rancs ) de dommages et intérêts , plus 6 deniers sterling 

12 sous) pour les frais. 

^.'pnijurgien-major de l'artillerie royale, qui s'était «a-
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> Le peuple attendait ïmpatlem 
la foule était grande sur son passs 

gnation l'ont accompagné jusqu'à |iai 

» Le père de Tneron, ex-notaire' 

condamné aux galères.... Quel rapprochèrent dans 
destinée de ces deux hommes ! » 

— Dans la relation d'une affaire purement civile , plai-

dée au Tribunal de Nantes , la Gazette de l'Ouest faisait 

jouer à MM. Démangeât, procureur du Roi, etDufresne, 

son substitut, un rôle ignoble et odieux. Attaquée pour 

ces faits par ces deux magistrats , la Gazelle, de l'Ouest 

avait été condamnée à 1 ,000 francs d'amende et aux dé-

pens. Elle a cru devoir interjeter appel. J a Cour royale 

de Hennés a confirmé le premier jugement sur les simples 

conclusions du ministère public , qui a déclaré s'abstenir 

de motiver son opinion , tant les preuves de culpabilité 

abondaient dans les pièces de la procédure. 

CHRONIQUE. 

DÊPARTEMENS. 

— La France méridionale publie, les nouveaux détails 

ci-après sur le double assassinat commis près de ÏS
T
égrc-

plisse, arrondissement de Montauban : 

« Plusieurs causes qui n'avaient pour principe que des 

intérêts respectifs , donnèrent lieu à quelques débats judi-

ciaires entre la famille Theron et M
mp

 Caussade. .Mais 

toujours esi-il que la femme Theron , sans aucune expé-

rience des affaires, et entièrement étrangère aux divisions 

qui surgissaient chaque jour entre la famille de son mari 

el sa mère , n'était là qu'un prétexte innocent dont les 

passions diverses se servaient pour s'alimenter. 

» Mardi dernier, 30 décembre, Theron le père se ren-

dit, par un chemin détourné, à Moadesir, et alla se cacher 

dans un fossé qui longe une vigne attenatit la maison. De-

puis long-temps il était là, lorsqu'environ à deux heures 

de l'après-midi, la dame Theron et Françoise, sa servante, 

entrèrent dans une allée de la vigne pour se prorhener. 

Françoise, qui croyait avoir vu Theron se cacher, fit part 

de ses craintes à sa maîtresse , qui lui répondit : Tu te 

trompes. » Françoise alors pour éclairer ses appréhen-

sions, s'approcha du fossé, el Theron , se voyant décou-

vert, se redressa sur son séant, courut vers sa belle-fille 

qui, à son aspect, avait repris le chemin de la maison , en 

lui criant : « Emma , n'âyez aucune peur ; restez , je ne 

veux point vous faire de mal. » Et déjà il était à ses 
côtés. 

» Sur quelques observations de Françoise , provoquée 

par cette brusque apparition, Theron lui asséna un coup 

de canne sur le bras ; et, comme la servante se baissait à 

terre pour ramasser une pierre , elle entendit au même 

instant l'explosion d'une arme à feu et vit tomber sa maî-

tresse baignée dans son sang; Theron venait de la tuer en 

lui tirant un coup de pistolet sur la gorge ; et tandis que 

la malheureuse Françoise tient sur ses genoux la tête 

d'un cadavre qu'elle cherche vainement à rendre à la vie , 

Theron ayant sous ses yeux le corps mort de sa belle-

fille, recharge sans émotion le pistolet , pour assouvir une 
seconde vengeance. 

» La mère , attirée par le bruit qu'elle vient d'enten-

dre , sort de la maison , et court aussitôt vers l'endroit où 

était sa fille; Françoise la voyant accourir, et prévoyant 

le sort que lui réservait Theron , lui cria : « Madame, ren-

» irez vite, ce misérable vient de tuer Emma , et se pré-

» pare à vous tuer aussi. » M™ Caussade veut fuir , mais 

il n'était plus temps ; un ceps de vigne lui fait faire un 

faux pas , et Theron , déjà derrière elle , lui tire à la nu-

que un coup de p stolet à bout portant ; cependant M
me 

Caussade , aidée de Françoise qui est accourue , conserve 

encore assez de force pour se relever et faire deux cents 

pas tandis que Theron , qui croit que sa seconde victime 

lui échappe, recharge pour la troisième fois son pistolet. 
M

m
* Caussade , dont le sang 

blessure , ne pouvant aller 

servante et glisse 

VJit 

à 

même ses revenus 
jouir sans son autorisation 

éconciiiation. Sa posi 

son 
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ent de sa conduite , il l'a-
ren

lrer SlT!
 desli(

t''dé. Mistriss Hodgens consentit 
c son m

ari en lui abandonnant tousses re-

c'oule en abondance de sa 

plus loin , se penche sur sa 

terre en disant : « Ah ! mon Dieu , je 
meurs ! t Mais Theron , qui ne croit pas au dernier soupir 

de cette infortunée, étendue dans les bras de Françoise , 

pose le bout du canon du pistolet, entre les doigts de la 

femme de chambre, dont la main cherchait à étancherde 

sang qui coulait de la plaie de sa maîtresse , et tire ainsi le 

second coup sur la nuque de cette dernière. 

» Après cette épouvantable catastrophe , Theron entra 

dans la maison , s'y renferma, et fouilla les armoires et 

les bureaux; il cacha l'argenterie dans la paillasse du lit 

île M
mo

 Caussade , fit un paquet de plusieurs papiers qu'il 

cacheta- à l'adresse de M. S... , avocat à Montauban; puis 

étant ressorti , il alla se placer à une petite distance , et se 

tira un coup de pistolet qui , n'étint chargé qu'à poudre , 
ne produisit qu'une légère contusion. 

î Les paysans qui travaillaient la terre , et que la pau-

vre Françoise avait appelés au secours de ses deux maî-

tresses pendant qu'elles étaient ainsi égorgées, arrivèrent 

long-temps après que le crime fut consommé , et s'empa-
rèrent de Theron. 

» La gendarmerie que Françoise avait été chercher , 

arriva : Theron , conduit devant les deux cadavres , ré-

pondit qu'il était l'auteur de l'assassinat, et qu'il recom-

mencerait encore s'il était à le faire. Le même soir il fut 

mené à pied dans les prisons de Caussade , d'où il a été 
 - 1 _ Mer ; î __ . f > t m
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— Après avoir succombé dans l'action possessoire in-

tentée , l'année dernière , à l'admini (ration des domaines 

par le duc de Bordeaux, â l'occasion du .'.équestre apposé 

sur la terre de Chambord , l'administration des domaines 

s'est pourvue au pétitoirc, et le jugement sur cette action 

en depossession, soumise au Tribunal de Blois , doit être 
incessamment rendu. 

— Les prévenus dans l'affaire Demiannav se pressaient 

le 6 janvier dans l'étroite enceinte du Tribunal correction-

nel de Rouen, amenés comme témoins, les uns par le sieur 

Jardin, les autres par le sieur Léveillé, à la suite de rixes 

survenues entre eux dans la maison d'arrêt de Bicètre. 

Le sieur Jardin se plaignait d'avoir été maltraité par le 

sieur Léveillé, qui, dit-on, ne ménage personne, et veut 

avoir les entrailles de MM. Moyne et Barré. Deux scènes 

de violence ont élé articulées," dans l'une desquelles la 

conduite du sieur Léveillé causa tant d'indignation au 

sieur James Rollac, que celui-ci lui cassa un fleuret sur 
les reins. 

On s'attendait à quelques révélations piquantes, et tous 

les regards se fixaient surtout sur le sieur François De-

miannav ; mais tout s'est borné à quelques récriminations 
du sieur Léveillé contre le sieur Jardin. 

Le sieur Léveillé a été, sur la plaidoirie de M
e
 Thinon 

avocat de la partie civile, et malgré les efforts de M
c
 Ro-

ger, son défenseur, condamné à 5 fr. de dommages-inté-
rêts seulement. 

— Le sieur Dupuis, cafetier à Clamecy (Nièvre) , por-

tait depuis quelque temps sur sa physionomie , ordinaire-

ment si riante , l'empreinte d'une sombre mélancolie êt 

semblait parfois lutter contre un violent désespoir. La 
cause d'un changement aussi extraordinaire dans un 

homme si connu par ses joyeuses saillies, ne saurait être 

encore expliquée, malgré son dénoûment terrible. Quel-

ques instans avant la messe de nuit du jour de Noël, le 

sieur Dupuis sortit de sa maison en fumant sa pipe, et se 

dirigea vers le hameau de Laforêts assis sur les bords du 

canal du Nivernais, avec la résolution de se donner la 
mort. C'est là, qu'après avoir sondé l'endroit du canal le 
plus profond, placé à terre sa redingote et son chapeau, 
l'infortuné Dupuis se précipita dans l'eau. 

Une mort dont la cause paraît si mvstérieuse a triste-

ment impressionné tous les habitans de la ville de Clame-

cy, et contristé les parens et les amis qu'il avait à Ne-
vers. 

— Le Tribunal correctionnel de Saint-Eiienne (Loire), 

a résolu le 2 janvier, une question fort grave, soit sous le 

rapport juridique, soit parce qu'elle intéresse une des 

branches principales de l'industrie locale, celle de la fa-

brication des armes. Il a jugé que les fusils- cannes, nou-

vellement mis en circulation, étaient des armes prohibées, 
et en ordonné la confiscation. 

— Un horrible assassinat vient d'être commis à quatre 

ou cinq lieues de Montluçon (Allier). M. Legroin de la 
Romagères , âgé de 45 ans , revenait vers sept heures du 

soir à cheval, suivi d'un jeune domestique , de celte ville 

a son château de la Romagères. A une demi-lieue de 

chez lui , le maître est renversé par un coup de fusil 

chargé à gros plomb, tiré par un homme caché derrière 

un arbre. Le domestique accourt, voit son maître parais-

sant sans vie, remonte promptement à cheval, et détale 

vers le château. Sa femme, le vieux père, âgé de près de 

90 ans, se rendent sur les lieux avec leurs gens , et re-

trouvent la victime de cet infâme guet-à-pens dans un 

fossé où l'assassin, se trouvant seul, l'avait traînée et peut-

être achevée. Un homme a été'arrêté; de graves présomp-

tions ont résulté centre lui de la perquisition faite à son 

domicile et de la comparaison du plomb et de la bourre 

qui avait servi à charger le fusil avec du plomb et du pa-
pier trouvés chez lui. 

PARIS , 8 JANVIER 

Aujourd'hui la Cour des pairs s'est d'abord occupée du 

4
e
 inculpé pour le fait présumé d'attentat. C'est le sieur 

Tronc , absent : il est sursis à prononcer sur cet individu 
jusqu'à la fin des mises en accusation. 

Le S" inculpé est le sieur Offroy , pharmacien et ab-

sent. Le même sursis est prononcé à son égard, toujours 

afin de pouvoir acquérir de nouvelles lumières tant sur 

cet inculpé que sur l'accusation en général. Même déci-
sion pour le sieur Vincent , liquoriste et absent. 

La Cour a mis hors de cause le sieur Trévet , perru-
quier, non détenu. 

Elle a prononcé la mise en accusation du sieur Lagran-

ge (Chât ies), commis, détenu, et du sieur Tourrès (Jean), 
perruquier, détenu. 

— Le nommé Ladet comparaît devant la Cour d'assises 

du Var, sous le poids d'une accusation d'incendie de sa 

propre maison , crime puni de mort par le § 1
er

 de l'art. 

434 du Code pénal , que les édifices incendiés appartien-

nent ou non à l'auteur du crime. Le jury, reculant devant 
extrait le 1

er
 janvier pour être transféré dans celles de un verdict qui entraînait la peine capitale, déclara Ladet 

Montauban. j coupable du fait principal , mais écarta la circonstance de 



liaison habitée. Dana cet état , la Cour crut devoir faire 

l'application du S 4 de l'art. 434, ainsi conçu : 

«Celui (|ui,en mettanl le feu à l'un des objets énuniérés dans 
le paragraphe précédent et à lui-même appartenanl,aura volen-
tain:ment causé un préjudice quelconque à autrui, sera puni 
des travaux forcés à temps. » 

En conséquence, la Cour condamna Badet à vingt an-

nées de travaux forcés ; mais un des élémens de la crimi-

nalité, aux ternies de ce § 4, c'est le préjudice quelconque 

causé voloniaircjueni à autrui. Or, le jury n'avait élé in-

terrogé que sur la question de maison habitée, et non sur 

la question de préjudice causé à autrui ; il n'avait pu , en 

conséquence , déclarer constante la circonstance du § 4. 

Réduit à ces termes, le fait imputé à Ladet n'était passible 

d'aucune peine. C'est ainsi que la Cour de cassation 

(chambre criminelle) l'a décidé aujourd'hui, sur les con-

clusions conformes de M. Tarbé, avocat-général. En 

conséquence, attendu que l'accusation était purgée et que 

le fait déclaré constant n'était passible d'aucune peine , la 

Cour a cassé l'arrêt de la Cour d'assises du Yar, sans 

renvoi. Ladet sera donc mis en liberté. 

— Une jeune fille d'une physionomie fort douce, et son 

frère , sont assis sur les bancs de la Cour d'assises ; des 

lat 'mes abondantes s'échappent de leurs yeux , et d'une 

•voix altérée ils racontent en tremblant , mais avec un ac-

cent de vérité qui produit sur l'auditoire une vive impres-

sion . les tristes circonstances qui les amènent en Cour d'as-

sises. « C'est moi , dit le jeune homme , qui , pressé par 

la misère . ai engagé ma sœur à voler son maître et à lui 

prendre 200 fr. ; sans moi ma pauvre soeur ne fût pas de-

venue criminelle. — Mon frère était si malheureux! re-

prend la jeune fille , je me suis laissée égarer , moi, qui 

jusque là avais élé honnête ! Mais nous en avons été bien 

punis , car nos parens nous ont repoussés comme indi-

gnes d'eux ! » MAL les jurés sont vivement intéressés en 

faveur de ces jeunes gens ; ils le sont surtout quand on 

leur dit que pressés par le remords, il'sont venus tous 

deux se livrer spontanément à la justice , et demander le 

châtiment de leur crime. 

Aussi , après un réquisitoire plein de modération , de 

M. Nouguier , substitut de M. le procureur-général , et 

une plaidoirie chaleureuse de M6 Auguste Marie , le jury 

s'empresse-l-il de les acquitter. « Le jury vous rend à la 

liberté , dit alors M. le président Moreaiï , aux deux jeu-

nes 

; |40 l 

renversant à droite et £t gauche les dossiers des ttvooou , 

les es chapaux des curieux, et jusqu'à la poudrière de l'im-

lassible greffier. Devinez quel est ce merveilleux aux 

grands airs : les paris sont ouverts. C'est un capitaliste, 

dira l'un. — C'est un incroyable en goguette, dira l'autre. 

— C'est un enfant prodigue qui vient d'hériter, dira un 

troisième. — Point du tout : c'est, comme dit Arnal, 

c'est tout simplement un troisième ou quatrième clerc 

dans une élude de coiffeur. 
Le prévenu s'apelle Hergo. MUe Potier, fraîche et jolie 

soubrette de 18 ans, l'accuse de lui avoir volé quatre francs 

dans sa poche. C'est, à l'entendre, à une des représenta-

tions si suivies de Latude, au théâtre de la Gaîté que le vol 

a été commis. Le voleur, pour lui prendre ses deux pièces 

de quarante sous , a eu 1 indélicatesse de lui couper la 

poche de son tablier". G« voleur est Ilergo, qui était placé 

derrière elle et auquel elle a vu des ciseaux à la main. 

En entendant ces précises inculpations, notre élégant 

bondit et rebondit sur son banc. Les deux mains plongées 

tout entières dans les vastes poches de son pantalon cosa-

que, il laisse à ses épaules et aux rapides circonvolutions 

de tout son individu le soin de manifester son indignation. 

Il se lève et s'assied, s'assied et se relève, déployant à droite 

et à gauche dans sa pétulance les basques de sa longue 

redingotte; à chacune de ses évolutions on croirait voit-

une légère tartane virant de bord par un vent grand 

largue. 
« Lisez ce papier, dit-il enfin en laKçant à M. le prési-

dent on ne sait quel certificat, et voyez si l'accusation est 

présomptive. Mademoiselle n'â rien dit, elle n'a pas souf-

flé mot, et pourtant elle aurait bien pu me faire arrêter si 

elle m'avait cru coupable. (D'un air méchant.) Elle n'était 

pas seule, Mademoiselle, elle avait un quelqu'un pour la 

défendre. 
MUe Poûê : J'étais venue seule. Je me suis en allée 

seule. 
Hergo : J'en voudrais bien de votre histoire , si je ne 

vous avait pas payé un sucre d'orge avec lequel vous m'a-

vez dit que vous aviez pour bon ami un garde muni.ipal 

et que vous étiez d'Arras en Picardie. 

M lle Potier : Pourquoi donc, s'il vous plaît, aviez-vous 

des ciseaux à la main ? 
Hergo : Une dame m'avait donné une pomme, et je me 

récurais les dents avec mes ciseaux, qui ne me quittent 

* pas plus que mon peigne et mon rasoir; c'est mon opi-
gens ; mais souvenez-vous de la triste épreuve que i

 n
;
on 

l!!n?Z de„Subi,IJ..niV0US exP0Sez Pll,s a ,reyenir sur I M. le président : Pourquoi tous ces outils ? vous ne tra-
vaillez pas depuis plusieurs mois. 

Hergo : On peut trouver une barbe à faire, une coupe 

de cheveux d'hasard ; cela aide à vivre avec les secours 
que le papa vous communique du pays. Je suis toujours 

disponible. (Ici le prévenu tire ses ciseaux de sa poche, et 

semble chercher dans l'auditoire une tête également dis-

ponible.) 
Plusieurs témoins à décharge , cités par le prévenu , 

viennent déclarer que Hergo était fort tranquille lorsqu'on 

l'accusa d'avoir pris les 4 fr. ; qu'il resta long-temps au 

théâtre , alors qu il aurait pu s'évader avant 1 arrivée du 

commissaire de police , et que lorsqu'on le fouilla on ne 

trouva sur lui que 20 sous. Ses bons antéeédens plaidant 

d'ailleurs pour lui , le Tribunal le renvoie des fins de la 

plainte. 

■ Quatre marmitons et gatu-sauees . dont li i 

n'a pas encore dix-huit ans , comparaissaient au, ki 

devant la 0
e
 chambre sous la prévention grave d **î 

enlèvement de bois de construction appartenant 
Voici les laits qui y ont donné lieu : 

Le 20 juin dernier , une ronde de sûreté an 

quatre heures du matin, quatre jeune- — 

Vo|, 

vaient du bois provenant de la démolition du LuT1 e"''-

transportaient non loin de la station de ce navir^ ' et ' : 

M. Dujardin, marchand de vin -traiteur aux Cl' ta 

— j_„— — ,— . . — — . „,, 1 esSgg .. ré-

pondirent qu ils en avaient obtenu l'autorisation 'l ^" 

tre d'équipage ; mais d'après les renseignemens d ^ 

dés aux hommes de quart par le chef de ronde 

démontré que nos petits maraudeurs agissaient ^ 

permission , et ils furent arrêtés , puis presqn' ^ 

diatement relaxés, car il importait de ne pas laisJ?1^ 

mer la broche de M. Dujardin , chargé d'alimenter
6
' ̂  

laurer MM. les officiers et les matelots du Luxo \ 

quatre coupables comparaissaient donc aujourd'hui 

berté devant la police correctionnelle , et ils soute ̂  

qu'en ramassant le bois hors de service , ils n'avaient 'ent 

suivi l'exemple qui leur était donné par tous les pas 

que d'ailleurs ils employaient ce bois à faire lac^- S; 

de messieurs de l'équipage. Ces allégations , du 

sont pleinement confirmées par la lettre d'un offici^j' 

bord dont l'audition est réclamée par le défendu H 

prévenus. - . ~ des 

M. le président Bosquïllon , à l'officier : Votre nom 1* 
L'officier : Léon Joannis. 

M. le président : Votre élat? 

M. Joannis : Marin. 

M. le. président : Mais vous avez un grade? 

M. Joannis : Lieutenant de vaisseau' second du L» , 

M. le président : Veuillez nous donner les renseip! 
mens qui sont à votre connaissance? 

M; Joannis -.Le fait est que. personne n"a le droit i 

prendre des bois appartenant à l'Etat ; personne ■! 

conséquent , n'avait le droit de donner et n'a pu dorin 

en effet, l'autorisation de les enlever ; mais il est consa 

aussi que ce bois était hors de service, et que la pl
ur
7 

du temps, l'élévation de la rivière l'entraînant dans i 

vous 

ces bancs. « Des larmes et quelques "mots de repentir 

prouvent à MM. les jurés que la société n'a rien à crain-

dre du résultat de leur décision. 

Au moment où les accusés se retirent, Me Collet, avoué, 

chef du jury , leur remet , avec l'autorisation de M. le 

président , le montant d'une collecte faite en leur faveur. 

Cette œuvre de générosité est acceptée par eux avec re-

connaissance. 

— Voyez donc ce dandy de faubourg, petit-maître de 

Courtille!! Quel aplomb, quelle assurance! Ne dirait-on 

pas qu'il s'agit pour lui de la plus agréable des plaisante-

ries? C'est pourtant une grave prévention qui l'amène 

devant la police correctionnelle. A la voix de l'audiencier 

qui appelle la cause de M. le procureur du Roi contre le 

sieur Hergo, notre amateur s'élance au banc des prévenus 

courant , il valait mieux en quelque sorte qu'il
 r

,e fut m 

perdu , et les quatre employés de M. Dujardin ne so i 

pas plus coupables que d'autres. 

Une telle déposition n'était pas faite pour appraver h 

légère prévention imputée aux prévenus ; aussi le Tribu 

nars'est-il empressé de les rendre sains et saufs à I» 

casseroles et à leur patron qui était venu les rédamer, 

— La question d'association des entrepreneursV 
roulage viênt d'être de nouveau soulevée par M 
Baës frères , commissionnaires à Lille (Nord) , ce* 

MM. .Pilom et Sargumède , Levainville et Fasci'e, Bon-

jour et Verrier , Picot et fils , veuve Bucard et Girard 

Chèze et Ce , Faure, Beaulieu , Bovlin, Drago , Humben 

Levestat, Loys, et Gauthier Laureaux de Paris. Celte at-

faire qui venait aujourd'hui à la 6' chambre a été reow 

à quinzaine. 

Le Rédacteur en chef gérant , RARMAKC, 

VENTE PAR ACTIONS 

no 

CHATSAÏJ de HUTïELDORF près de ¥iEIIS. 
PîJDe la Seigneuiie île Neudenstein en Illyr'e, de ta Terre île Koschehube , d'une collection de tableaux, 

d'une vais-elle d'argenterie , d'une élégante toilette de dames en or et en argent, avec 22 00U primes acces-

soires, se montant à Uu million 112.750 florins. Pour tous les détails désirables, voir le prospectus qui est 

fourni sans frais par le soussigné. Le prix d'une action est rte vingt francs ; et sur six actions prises ensem-

bles, une aclion franche se délivre gratis. Ces tciions franches, de couleur différente, sont dotées d'avan-

tages essentiels et gagneront forcément. 
Les personnes qui dé-ireront p-endie des actions ou recevoir le prospectus français, sont priées d'écrire di-

rectement à HFlNbl HEINGANUM, banquier el receveur-général à Franclbrt-sur-Mein. 

Il n'est pas nécessaire d'affranchir. (10) 

ISOCÏÉÏES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1831.) 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ. 

Par acte sous seing privé, en date du 4 janvier 1835, 

enregistré le 6 de ce mois ; 
11 appert que la société sous la raison de AZEVLVR 

et C«. fabiieans de Vermicelle, rue des Grès, n. 9 , 
est dissoute par consentement mutuel, en daie dudit 

jour ; que le sieur PIERRE-ISAAC BONGUE , qui fai-

sait partie de cette association , reste seul liquidateur 

pour faire effectuer la rentrée de leurs créances, la 

société n'ayant aucune dette. 
P. BOKGBF . (li)) 

 _______———- 1 

D'un acte reçu par M. Maréchal, notaire à Paris , 

le 26 décembre 18 >4 , il a été extrait ce qui suit : 
il. CHARLES DIETZ, ingénieur mécanicien, demeu-

rant à Paris, rue de Cbareoton, n. 102. a créé et 

constitué une société en commandite cl par actions 

entre lui. d'une p ,ri, et les personnes qui adhéreront 

aux statuts portes audit acte, d'autre part, ayai.t pour 

objet I" l'exploitation de la route de Paris à Versail-

les par les remorqueurs a vapeur pour le transport 

des voyageurs ; 2° l'achat et la création du matériel 

nécessaire pour mettre ce fertire en activité , it par 

suite, si l'assemblée générale des actionnaires le juge 

convenable, l'exploitation de la roule de Paris à 

Sl-Germain-en-Laye. 

Ladite société est contractée pour îont le temps rj» 

la durée dei brevets demandés pur M. DIETZ , Je 

•10 décembre 1834, et qui doivent avoir dix années à 
courir. La raison sociale sera CH . DIETZ etC';la 

signature sociale portera les mêmes noms. Le siège 

de la société est fixé à Paris, rue Godot-de-Muuioy, 

n. 5. La 'société sera dirigée par M. DIETZ . et 

administrée tant par lui q ie par la personne qu'il 

choisira. Ils seront seuls garons solidaires et respon-

sables sous la surveillance de trois censeurs. 

La signature sociale n'appartiendra qu'à M. 

TilETZ Le fonds social . pour in ligne de Paris a 

Versailles , se compose de 300,000 fr.. représente par 

tOO actions de chacune 1,000 francs, dont 150 appar-

tiendront à M. DIETZ, et représentant a valeur de 

soi industrie et le prix de la cession qu ,1 fait a la 

société de ses brevets d'invention et de perleclion-

nement En ce qui concerne le service de la roule 

de Paris à Versailles pendant le temps susdit 

les 150 dernières actions qui forment le 
A 10 000 en numéraire à verser en coimnandile 

par'tiendront aux souscripteurs qui adhéreront aux 

* 

dits statuts, 

sionuée. 

et 

bnds de 

ap 

chacun pour la part qu'il aura soumis-

MARÉCHAL. (32) 

Aïc.:«Oi«CE3 JUDICIAIRES. 

Vente sur licitation. Adjudication préparatoire le 

17 janvier 1835. Adjudication définitive le 7 février 

18JV>, en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine , d'une MAISON située à Paris, rue du Fau-

bourg-du-Roule, n. 46 bis. d'un revenu annuel u'en-

virou 2,500 fr. — Mise à prix : 27,01J 0 fr. 
6'adresser pour les renseignemens , \° à Me Mar-

chand, avoue poursuirant , rue Tiquetonne, n. 14 ; 

2' à M" Lavaux, avoué présent à la vente, rue Neute-

Sl-Augustin. n. 22 ; o' el à Me Godot, notaire , rue 

de Choiseul, 2. (23) 

Adjudication en la chambre des notaires de Paris, 

ie m ,r ;i 13 janvier 18.15, heure de midi , sur la mise 

à prix de 74 .UUU fr. , d'une MAISON située à Paris , 
place SjorLo .ine, n. 2, vl rue Sorbonne, u. 16, u'uu 

revenu net annuel de 4.750 fr. 
S'adresser pour les renseignemens à M* Esnée, no-

taire à Paris, rue Meslay, n. 88, dépositaire du cahier 

des charges. (21) 

ETUDE DE M CH. BOUDIN, AVOUE. 

Rue Croix-des-L'etits-Champs, n° 25. 

Adjudication l 'é&nllive le 23 janvier 1 835, eu l'élude 

et par le ministère de M" Grandidier, notaire àParis, 

y sise, rueVloutmartie. 148, heure, de midi , 

De la nue-propriété d'une KENTE de 3 ,115 fr. sur 

l'Elal , cinq pour cent. 

NOTA. L' usufruitière est née le 18 juin 1761. 

Mise à prix : 15.000 tr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" Boudin, avoué poursuivant la vente ; 

2" A M" Foubert, avoué, rue du Bouloy, 26; 

3° Et â M" Grandidier, notaire. (24) 

Le prix de l'insertion est de 1 fr. la ligne. 

AVIS DIVKXS. 

A vendre à l'amiable, deux grandes el belles MAI-

SONS conligues , rue du Vieux-Colombier, n"* 17 et 
19, deux portes-cochères , grande cour, 3 écuries. 

5 remises, 5 boutiques, 4 élages , poliipreriaiil chacun 

4 apparlemens décorés ; belles glaets — S'adresser à 

M* Laurion, notaire, rue du Faubourg-Monlmarlre, 

n. 10, et au propriétaire, rue Ca seUe, n. 7. (.20; 

A céder une ETUDE DE NO ' AIRE, à trois lieues 

de Paris. — S'adresser à _" Carlier , notaii e, rue des 

Filles-St-Thomas, 9. (3") 

A vendre de suite , une IMP11I VIEME ES LETTRES, 

avec brevet, à la porte de Paris, communication liés 

facile, à prix 1res modéré. S'adresser à M. PAUSI ER, 

quai aux Fleurs, n. 1 1 , de une à 4 heures. 1,31 ; 

JÉRI SON des CORS 
I'ATE TYLACÉENSI E . Ce topique est le seul peut-rire 

qui guérisse les CORS, DURILLONS et OIGSONS d'une mi-

mère constante. On le trouve Chez M. ÛBETOS, 

pharmacien, rue d'Argenteuil, 31, à Paris. (S/j 

®rîfma«l be commerce 
DK PARIS. 

MM. les actionnaires de la société GB.ABOVYSK1 et 

C", sont prévenus que la première assemblée générale 

aura lieu au domicile social, rue Saiut-Honorè, n. 

345, le 10 janvier courant, à 7 heures du soir. 
Le g. ranl , GRABOW.-KI. (22) 

Par un procédé nouveau, et en une seule séance , 

M. DÉSIRARODE, chirurgien-dentiste , pose des pièces 

artificielles , depuis une jusqu'à six dents, dont i! 

garantit la durée et la solidité pendant dix annéts 
consécutives, s'engageant par écrit à remédier gra-

tuitement , s'il survient quelque réparation à y faire 

pendant ce laps de temps. Cctle garantie ne s'étend 

que pour les six dénis de la mâchoire supérieure , les 

autres ne pouvant être fixées que par les procèdes or-

dinaires. Palais-Royal, n. 154, au 2e . (28) 

Maux d'yeux, tête brûlante , pieds glacés. Mme La-

loue, rue Calandre, 17, a guéri sa uruio .selic de ces 

maux avec ce remé te. — 1 fr. la livre : ouvrage , 

1 fr. 50 c. Chez DIDIER , Palais-Royal, galerie d'Or-

léans, 32. C*) 

Une médaille a' été accordée à M. BILLARD 

MAUX DE DENTS. 
LA CRÉOSOTE - BILLARD , essayée récemment par 

l'Académie royale de médecine , ENLÈVE A L'INSTANJ. 

ET POUR TOUJOURS , LA DOULEUR DE DÈST LA PLUS' 

VIVE ET DÉTRUIT n CARIE . Chez Billard, pharma-

cien
 y

 rue St-Jacques-la-Boucherie , 28, près la 

place du Chdttlcl. 2 fr. le flacon avec l'instruction. 

(29) 

AMAN DINE 
NOUVELLE PATE DE TOILETTE, 

Celte précieuse composition , d'une efficacité bien 

reconnue , donne à la peau de la blancheur, de la 

souplesse, et la préserve du hâte el des gerçures; elle 

efface les taches de rousseur , el possède en ouire la 

propriété de prévenir et de. dissiper les engrlures 

L'amandine ne se trouve , à Paris , que chez F. TA-

BOULÉS , parfumeur, INVENTEUR BREVETÉ , rue Riche-

lieu, 93, en face celle Feydeau. — 4 fr. le pot. (25) 

AfaSEStilLÉE» DE CRÉANCIER. 

du vendredi 9 janvier. 

l»AY0T , M,l de vi
ni

. Clôture 

noNTEMS, Md ,1e vini. Sjnd. 

Synil. 

■ VériSc 

ET1EVANT, boni 

VOUTHIliR Ris, negoe 

du samedi 10 janvier. 
OUCHESNÉ, fabr. de chapeaui. Vérifie. 

LEBOURUER , fabr. ,1'ean de Javelle. CKlure 

VERSANT, menuisier, idi 

PARISSO'Ï; exporteur. Délibér. 

ROYER , agent d'affaires. De'libéralion et clôture 

Bn 
f 
* 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS-

BERN'ON . Md mercier, le 

R01H.N et femme , ex-logeurs, le 

RERTHELEMOT, f.br. de colle, le 
JUEldLN , menuisier , le 

EEBRET , ancieu banquier, le 

CAlM.ECX.et LEFËVRE , négocias, associés, 

GII.I. Y , chef d'institution , le 
JENOC, dit LEVLQ CE , auc. Mddc clicvaul. 

1 RENANT , plombier , 1 

V« BLAGUEZ , entr. de v 

lanv. 

H 

11 
13 

1.1 
15 

le 15 

16 

le li 
li 

1S 

t 

Ni* 
21; f 

oitures publiques , le 

PRODUCTION DE TITRES 

OUiV10IJTlF.il, Md devins en gros, a Poteaux, p« 

— Chea MM. 51illel,ii Paris, boulevard St-Dr»"' 

B
lnssé, a Pu,e.,ii,.

 r
„„,.Ntl"' 

V« MOQUET, ane. imprimeur sur étuff. ! 

cuntou de Saint-DeuLS. 
de l'Arbre-Sec, 4tî. 

PA/.AULT, ane. commis 

rue du laub. Poissonniè 

connu. — t ber MM. G 

Iil7 ; Genella , rue Ci 

... a la Co»'
0

 | 

ëbëiri'.U .'c'bârlier, ira"". 1 

re.priieur et négocis»! > 

, 7, ac.n«llen,«l "«S 
llier-Lamotte , rue !»'» 

i.l'rtus-ObamtO5 - , ^ 

Dam» LANGi.Y, Mde de bijoux dores, a l'aris , )»»•• 
■■— ,1e Y»l»" rlin,215. — Chez VI. i-'lonrens , 

BOURSE DU 8 JANVIER 

A TERME. 1°' cours pl. haut. pl. bal-

5 p. 100 <:r»mpt. 

— l-'in courant. 

Empr. 1Sjî eouspl 

— Fin courant. 

Etnur. 1832 conipt. 

— l-'iu couraut, 

3 p 100 compt. 

— l-'in courant. 

H, de IX'aul. coinpt-
— fin courant. 

st. perp. d'Esp. et. 

— l in courant. 
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93 110 

44 — ' 

107 30~ 

I07 45 

Tl 25 

77 50 

-l.l 115 

94 — 

44 1|4 

'lOfi w 

107 15 

W -~. 
11 1 o 
93 CO 

43 ai3 

dsisf 

Rue des Bons-Enfans , 

fluregtstré i Pari» , le 
R««t« •> tr*n« dix *«»tiw« 

Vu par le maire du 4* arrondiMeinent , 
UgaliiaUoo do la iignatur« Pm_w-DKUroRS" 


